
Le 12 novembre 2002 
 
 
à 
 
Monsieur le  Préfet de l’Ariège 
Hôtel de Préfecture 
09000 Foix 

 
 
objet : demande d’informations sur les concessions 
 des centrales hydro-électriques du Vicdessos 
. 

 
 
 
 
Monsieur le Préfet, 
 
 
 

Je vous prie de bien vouloir me faire connaître la situation administrative des usines hydro-électriques de 

turbinage de Pradières, l’Artigue, Bassiès, Auzat et Sabart, exploitées par Electricité de France  dans la vallée du Vicdessos et 

pour chacune desquelles je souhaite recevoir les renseignements suivants : 

- date du décret et date expiration de la concession, 

- débit réservés attachés au droit d’eau le plus récent. 

 
 
Dans l’attente de  ces renseignements, je vous prie d’agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de mes sentiments 

respectueux. 

 
 
 
 
 
 
 
Pour l’A.P.R.A. le Chabot », 
le  Président, Jean-Pierre Jenn 

 


